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Information au réseau professionnel 

Espace de consommation sécurisé à Lausanne : ouverture prévue pour l’automne 2018 

 

En mai 2017, les autorités politiques de la Ville de Lausanne ont accepté et validé le projet d’un 

espace de consommation sécurisé (ECS) sur le territoire communal. Les objectifs poursuivis sont les 

suivants :  

 

• Réduire les risques et méfaits liés à la consommation de drogues et contribuer à l’amélioration 

de l’état de santé des consommatrices et des consommateurs ; 

• Faciliter l’accès aux personnes consommatrices fortement précarisées et désinsérées pour 

leur prodiguer des soins de 1er recours, pour les informer sur le réseau et orienter celles qui 

en font la demande ; 

• Offrir une alternative valable aux consommations dans les lieux publics et les espaces privés ; 

• Réduire la consommation dans l’espace public ainsi que le matériel de consommation usagé 

abandonné dans l’espace public, participant ainsi à l’amélioration de la qualité de la vie et du 

sentiment de sécurité de toute la population locale. 

 

L’ouverture de cet espace de consommation sécurisé est planifiée pour l’automne 2018. Le mandat a 

été confié à la Fondation ABS pour mener un projet pilote d’une durée de trois ans sur la base du 

préavis accepté par le Conseil communal de Lausanne. Le futur espace de consommation s’intégrera 

dans les locaux actuels (place du Vallon 4) et renforcera les prestations existantes de la Fondation 

ABS, c’est-à-dire le Passage, la Terrasse, le Distribus et l’EchangeBOX (plus d’information sur 

www.fondationabs.ch). L’ECS sera ouvert de 12h à 19h tous les jours de l’année et proposera des 

places pour différents modes de consommation (injection, inhalation, sniff). On estime qu’une centaine 

de personnes utiliseront cette offre de manière régulière.  

Afin que l’ECS puisse fonctionner de manière optimale, les collaborateurs-trices et le conseil de 

Fondation de la Fondation ABS travaillent actuellement à l’élaboration opérationnelle et à la mise en 

œuvre du projet en collaboration avec la Ville de Lausanne et différents acteurs du domaine. Des 

aménagements sont nécessaires pour permettre l’intégration de la prestation de consommation 

sécurisée dans le fonctionnement et la structure actuelle, ayant comme priorité l’accueil à bas seuil 

d’accessibilité. Le recrutement de nouveaux-elles collaborateurs-trices a débuté. La formation des 

équipes est en préparation avec le soutien précieux de l’Association Première Ligne, qui gère l’espace 

de consommation Quai 9 à Genève. L’organisation de la sécurité est en cours. À noter enfin que 

l’Institut universitaire de médecine sociale et préventive (IUMSP) se chargera d’évaluer ce projet 

pilote : un rapport d’évaluation intermédiaire est prévu après 18 mois de fonctionnement et un rapport 

final à la fin de la phase pilote. 

 

Nous sommes très heureux de voir aboutir un tel projet à Lausanne puisqu’il complètera d’une 

manière pertinente une palette d’offres de réduction des risques qui fait ses preuves avec succès 

depuis de nombreuses années. Nous informerons régulièrement le réseau professionnel des suites du 

projet au cours des prochains mois. 

 

Sébastien Roaux et Matthieu Roueche, directeurs ad intérim de la Fondation  
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